
 

Depuis la fiche collaborateur, cliquez sur Informations personnelles.

Ces informations sont :

visibles uniquement par les membres habilités RH,
utilisées pour la paie et les obligations légales.

Le bouton Modifier le profil permet de renseigner les informations visibles par tous.

⚠️ Pour respecter le RGPD, n’utilisez jamais le profil pour les coordonnées personnelles.

Vous pouvez les remplir à l'aide du bouton "Informations personnelles incomplètes"

➡️ Enregistrer un contrat de travail

Informations personnelles RH

? Suite logique
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